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A l’assemblée générale de l’association SYSTEMATIC PARIS - REGION, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association SYSTEMATIC                       
PARIS - REGION relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION 

REFERENTIEL D’AUDIT 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

INDEPENDANCE 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de 
notre rapport. 



 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS  

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre 
association, nous avons porté une attention particulière aux modalités de 
comptabilisation et de recouvrement des subventions attribuées à l’association ainsi 
qu’à l’analyse des cotisations versées. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport moral et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 



 

 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le directoire. 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 
définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des 
éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 



• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en 
donner une image fidèle.

Fait à Sainte-Geneviève-des-Bois,
Le 9 avril 2025

Le Commissaire aux comptes,
Jean-Pierre EMMERICH

Signé par Jean-Pierre Emmerich
Le 09/04/25

ID: tx_xz8nBXnE5oEA



SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Bilan Actif

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 Au 31/12/2023

Brut Amort. Prov. Net Net
ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires 255 008 242 535 12 472 21 972
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations
incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages
industriels
Autres immobilisations corporelles 239 699 230 691 9 008 9 245
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations
corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 10 000 10 000 10 000
Autres titres immobilisés 200 200 200
Prêts
Autres immobilisations financières 1 030 1 030 1 430

TOTAL I 505 937 473 226 32 711 42 848
Comptes de liaison II

ACTIF CIRCULANT
Stocks et encours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 847 875 37 363 810 511 834 094
Créances reçues par legs ou donations
Autres 1 286 786 1 286 786 1 312 376

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 308 635 308 635 313 713
Charges constatées d'avance 43 124 43 124 44 446

TOTAL III 2 486 420 37 363 2 449 056 2 504 630
Frais d'émission des emprunts IV
Primes de remboursement des obligations V
Ecarts de conversion actif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 2 992 357 510 590 2 481 767 2 547 477
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Bilan Passif

31/12/2024 31/12/2023
FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires 242 608 219 818
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 27 315 50 105

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité 94 930 94 930
Autres réserves 34 664 189 163

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice 145 550 -154 499

Situation nette 545 067 399 517
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL I 545 067 399 517
Comptes de liaison II

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL III
PROVISIONS

Provisions pour risques 46 514 1 062
Provisions pour charges 71 025 46 125

TOTAL IV 117 539 47 187
DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 2 001 2 906
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 681 394 840 018
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 472 535 578 710
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 34 680 51 839
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 628 552 627 302

TOTAL V 1 819 162 2 100 774
Ecarts de conversion passif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 2 481 767 2 547 477
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Compte de résultat

31/12/2024 31/12/2023
Produits d'exploitation

Cotisations 923 919 898 900
Ventes de biens et services

Ventes de biens
- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 1 070 605 1 141 684
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 1 866 072 2 007 806
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 14 410 70 869
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 10 13

TOTAL I 3 875 015 4 119 272
Charges d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 1 193 151 1 544 952
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 97 709 108 972
Salaires et traitements 1 575 818 1 684 737
Charges sociales 726 293 791 202
Dotations aux amortissements et dépréciations 32 256 39 269
Dotations aux provisions 71 414 24 562
Reports en fonds dédiés
Autres charges 44 236 52 977

TOTAL II 3 740 876 4 246 672
RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 134 139 -127 400

Produits financiers
Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 9 8
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 9 8
Charges financières

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 1 967 4 419
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV 1 967 4 419
RESULTAT FINANCIER (III - IV) -1 958 -4 411

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV) 132 181 -131 812
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Compte de résultat (Suite)
31/12/2024 31/12/2023

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion 16 285 36 459
Sur opérations en capital 708
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V 16 994 36 459
Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 3 169 59 075
Sur opérations en capital 192
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 72

TOTAL VI 3 362 59 147

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 13 632 -22 687
Participations des salariés aux résultats VII
Impôts sur les bénéfices VIII 263

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 3 892 018 4 155 739
TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 3 746 468 4 310 238

EXCEDENT OU DEFICIT 145 550 -154 499

Contributions volontaires en nature
Dons en nature 19 973 21 860
Prestations en nature 75 000
Bénévolat 700 974 677 915

TOTAL 720 947 774 775
Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens 19 973 21 860
Prestations en nature 75 000
Personnel bénévole 700 974 677 915

TOTAL 720 947 774 775

'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 5 -

161, av. G. Péri
91700 STE-GENEVIÈVE

DES-BOIS
Tél. : 01 69 51 11 51

www.eucofi.fr

C
O

M
M

ISSAIRE AUX COMPTES 
IN

S
C

R
IT

   E
CF AUDIT        



SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

 
Règles et méthodes comptables

 

 Présentation de l'association et textes applicables  
   

 

SYSTEMATIC PARIS–REGION est une structure associative, régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Sous-Préfecture de
Palaiseau, le 12 octobre 2005 et enregistrée au Registre National des Associations sous le n°W913003764. Elle est dédiée à la
conception et à la maîtrise des Deep Tech, technologies numériques structurantes (Data Science & AI, Cyber & Security, Digital
Infrastructure & IoT, Advanced Engineering & Computing, Optics & Photonics, Open Source, Drones).

L’Association vise à aider la France, à travers la Région Ile-de-France, à être un acteur mondialement reconnu dans le domaine des Deep
Tech. Pour cela, l’Association se donne comme objet principal de participer à la Gouvernance du Pôle de compétitivité dénommé
« SYSTEMATIC PARIS–REGION », labellisé par le CIADT du 12 juillet 2005, et d’assurer la personnalité juridique dudit Pôle.

Dans le cadre de cette activité :
- Elle consolide le leadership des intégrateurs et des opérateurs de Deep Tech en ancrant leur activité de R&D en Ile-de-France.
- Elle concourt de manière générale au développement de l’activité économique et de l’emploi en Ile-de-France en suscitant la création de
nouvelles entreprises industrielles et de services et en favorisant le développement de PME technologiques.
- Elle contribue à l’adéquation des formations supérieures.
- Elle renforce l’attractivité de l’Ile-de-France afin, notamment, d’attirer les ressources de R&D internationales concernées par la
thématique des Deep Tech.

Elle doit donc offrir un lieu de dialogue et d’échange entre les acteurs concernés afin de construire et de partager les mêmes visions
technologiques et économiques en Région Ile-de-France et de permettre la réalisation des trois (3) objectifs stratégiques que s’est fixé le
Pôle, qui sont :
- La maîtrise des technologies clés nécessaires à la conception et au développement des Deep Tech,
- La concentration des énergies autour :
         -> d’axes technologiques du Pôle : Data Science & AI, Cyber & Security, Digital Infrastructure & IoT, Advanced Engineering &
Computing, Open Source, Optics & Photonics, Drones,
           -> et d’enjeux de transformation par le numérique des Territoires, de l’Industrie et des Services, et de la Société.
- La fédération du potentiel de recherche et d’innovation de premier plan.

L'Association est donc en charge de neuf missions principales :
- Assurer la gouvernance du Pôle et organiser des manifestations,
- Assurer l'animation de chaque thématique industrielle et/ou technologique afin de définir une vision stratégique partagée par les acteurs
et de proposer les projets R&D coopératifs à labelliser,
- Sélectionner les projets de recherche coopérative pertinents, les labelliser et les suivre.
- Etablir un dialogue permanent avec les financeurs publics ou privés en leur facilitant notamment la tâche d'évaluation et d'expertise des
projets de recherche et développement coopératifs,
- Ouvrir le Pôle aux acteurs concernés en particulier les PME-PMI,
- Mettre en phase le Pôle avec son environnement et les autres initiatives régionales, nationales et européennes,
- Promouvoir et rendre visible le Pôle aux plans national, régional et international,
- Mesurer et rendre compte de la pertinence, de l'efficience et de l'efficacité des actions du Pôle,
- Intégrer les métiers de types cluster du Pôle.

L'Association n'exerce par elle-même aucune activité économique ou de recherche et conserve un objet strictement civil.

 

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant répartition est de 2 481 767 Euros et
au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 145 550 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.
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Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général et du règlement
ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.  

L'association SYSTEMATIC respecte les règles fiscales régissant les pôles de compétitivité et ceci en application d'une instruction publiée
au BPI du 18 décembre 2006 rappelant que l'activité des associations gérant les Pôles de compétitivité les conduit à entretenir des
relations privilégiées avec des entreprises membres du Pôle qui en tirent un avantage concurrentiel.

Les activités de structure de gouvernance du Pôle présentent donc un caractère lucratif et sont assujetties aux impôts commerciaux.

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de
base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

 

 La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.  

  Informations relatives aux opérations inscrites au compte de résultat  

 

Ne sont mentionnées dans l'annexe que les informations à caractère significatif.

Cotisations
Les cotisations sont comptabilisées lors de l'envoi de l'appel aux membres agréés par le Bureau Exécutif. Le barème a été fixé lors d'une
instance du Pôle.

Subventions d'exploitation
Les subventions sont comptabilisées à partir de la notification lorsqu'il s'agit de subventions de fonctionnement. A la date de clôture, il est
procédé à l'analyse de l'utilisation des dites subventions et à la régularisation des produits en fonction des clauses de convention
d'attribution.

Les subventions sont enregistrées dans les ressources de l'année pour le montant fixé par la convention conclue entre SYSTEMATIC
PARIS-REGION et le financeur.
Les subventions perçues de collectivités territoriales ou d'organismes publics ou para-publics ne sont pas soumises à la TVA dans la
mesure où elles ne constituent ni la contrepartie d'une prestation de services au profit de la partie versante, ni le complément de prix d'une
opération imposable.

Rémunérations allouées aux dirigeants
En application de l'article 20 de la loi n°2006-580, l'association doit indiquer dans l'annexe des comptes annuels le total des rémunérations
et avantages versés aux trois plus hauts cadres dirigeants.

L'information qui serait fournie dans le cadre de cette obligation reviendrait à donner la rémunération d'une seule personne, ce qui serait
contraire aux règles de confidentialité en matière de publicité des rémunérations et avantages.

Il est précisé qu'aucun administrateur de l'association n'est rémunéré pour ses fonctions.

 

 Immobilisations incorporelles et corporelles  

 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de
production pour les actifs produits par l'association, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction
des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en
place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à
l'acquisition ne sont pas rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et
qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner
conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.
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 Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou dégressif.  

 

• Logiciels 1 à 3 ans,
• Matériel de transport 4 à 5 ans,
• Matériel informatique et mobilier 3 ans,
• Mobilier de bureau 5 à 10 ans.

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage des immobilisations non décomposables à l'origine.
L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices
montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

 

 Créances et Provisions  

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'association à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité
suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.

 

 Une provision pour des projets européens et de prévoyance est présente dans les comptes à hauteur de 46 514 €.
  

 Engagements de départ à la retraite  

 

La convention collective de l'association prévoit des indemnités de fin de carrière. Les engagements en matière de retraite constituent un
engagement hors bilan (passif social non comptabilisé).
Les engagements correspondant font l'objet d'une mention intégrale dans la présente annexe.

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés en fin de carrière, du
taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :

* Taux d'actualisation : 3.36%
* Taux de croissance des salaires : 2%
* Age de départ à la retraite : 64 ans
* Taux de rotation du personnel : faible
* Table de taux de mortalité : table INSEE 2010-2022

La dette actuarielle (ou passif social) mesure l’engagement probable actualisé au 31 décembre 2024 au titre des droits acquis à cette
même date.

Au 31 décembre 2024 la dette actuarielle s'élève à 214 457 €, il est constaté dans les comptes une provision de 71 025 € pour les futurs
départs à la retraite qui auront lieu sur les 5 prochaines années.

 

 Autres informations  

 

Honoraires du commissaire aux comptes

Les honoraires du commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l’exercice ont été de 8 200 € HT et concernent en totalité la
mission légale de certification des comptes annuels.

Effectif

Sur l’année 2024, l’effectif moyen était de 30,31 ETP dont stagiaires, personnels détachés et intermédiaires.

L’effectif moyen salarié était de 27 ETP. 
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Etat des immobilisations
CADRE A Valeur brute

en début d'exercice

Augmentations

Réévaluation
de l'exercice

Acquisitions
créances virements

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 454 178

TOTAL 454 178
Terrains

Constructions : - Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations :

- Générales, agencements et aménagements
constructions
- Techniques, matériel et outillage
- Générales, agencements et aménagements divers

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique, mobilier 333 574 6 211

Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL 333 574 6 211
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations 10 000
- Titres immobilisés 200

Prêts et autres immobilisations financières 1 430

TOTAL 11 630

TOTAL GENERAL 799 382 6 211

CADRE B

Diminutions
Valeur brute des

immos en fin
d'exercice

Révaluation légale
ou éval. par mise en

équival.

Virement Cession
Valeur d'origine des

immos en fin
d'exercice

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 199 171 255 008

TOTAL 199 171 255 008
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations :
- Gales, agencts et aménagt. const.
- Techniques, matériel et outillage
- Gales, agencts et aménagt. divers

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique,
mobilier 100 086 239 699

Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés

TOTAL 100 086 239 699
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations 10 000
- Titres immobilisés 200

Prêts et autres immobilisations financières 400 1 030

TOTAL 400 11 230

TOTAL GENERAL 299 656 505 937
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Etat des amortissements

CADRE A - Situations et mouvements de l'exercice
Montant au

début de
l'exercice

Augment. Diminu. Montant en
fin d'exercice

Frais d'établissement et développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 432 206 9 500 199 171 242 535

TOTAL 432 206 9 500 199 171 242 535
Terrains

Constructions : - Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et aménagements des constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Installations générales, agencements et aménagements divers
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, mobilier 324 329 6 256 99 893 230 691
Emballages récupérables et divers

TOTAL 324 329 6 256 99 893 230 691

TOTAL GENERAL 756 535 15 756 299 064 473 226

CADRE B - Ventilation des
mouvements affectant la
provision pour amortissements
dérogatoires

Dotations Reprises Mouvement
net des

amort. à la fin
de l'exercice

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Frais d'établissement et dvp.
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immo. incorp.

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Inst. gales, agenc. et aménag. des
construc.
Inst. tech. mat. et outil. indus.
Inst. gales, agenc. et aménag.
divers
Matériel de transport
Mat. de bureau et info. mob.
Emballages récup. et divers

TOTAL
Frais d'acq. de titres de particip.

TOTAL GENERAL

DOTATIONS
NON VENTILEES

REPRISES
NON VENTILEES

TOTAL GENERAL
NON VENTILE

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges
réparties sur plusieurs exercices

Montant net
au début de

l'exercice
Augment. Dot. exercice

aux amort.
Montant net

en fin
d'exercice

Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Etat des provisions et dépréciations

 
Montant

début
exercice

Augmentation
Dotations

ex.

Diminutions : reprises ex. Montant à la
fin de

l'exerciceUtilisées Non
utilisées

Provisions réglementées      
Provisions pour investissements      
Provisions relatives aux stocks      
Provisions relatives aux éléments d'actif      
Amortissements dérogatoires      
Autres provisions réglementées      

TOTAL I
Provisions pour risques et charges      

Provisions pour
risques

- litiges  46 514    46 514  
- amendes et pénalités      
- pertes de change      
- risque d'emploi      
- autres 1 062   1 062    

Provisions pour charges sur legs ou donations      
Provisions pour pensions et obligations similaires 46 125  24 900    71 025  
Provisions pour impôts      
Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices      
Autres provisions pour risques et charges      

TOTAL II 47 187 71 414 1 062 117 539
Provisions pour dépréciations      

Immobilisations

- incorporelles      
- corporelles      
- Sur biens reçus par legs ou donations destinés à
être cédés      

- Titres mis en équivalence      
- Titres de participation      
- autres immobilisations financières      

Sur stocks et en-cours      
Sur comptes clients 21 363  16 500  500   37 363  
Sur comptes de confédérations, fédérations, unions, entités affiliées      
Sur créances reçues par legs ou donations      
Autres dépréciations      

Total III 21 363 16 500 500 37 363
TOTAL GENERAL ( I+II+III) 68 550 87 914 1 562 154 902

 

Dont dotations et
reprises :

- d'exploitation  87 914  1 562    
- financières      
- exceptionnelles  46 514      
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Etat des créances

CREANCES Montant brut
Liquidité de l'actif

Echéances à
moins d'1 an

Echéances à
plus d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immobilisations financières 1 030 1 030

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux 44 836 44 836
Clients, usagers et comptes rattachés 803 039 803 039
Reçues sur legs ou donations
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 644 644
Impôts sur les bénéfices 5 700 5 700
Taxe sur la valeur ajoutée 109 910 109 910
Autres impôts, taxes et versements assimilés
Divers 1 020 016 1 020 016
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Débiteurs divers 150 515 150 515
Charges constatées d'avance 43 124 43 124

TOTAL 2 178 815 2 132 949 45 866

 
(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice  
(1) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice  
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Etat des dettes

DETTES Montant brut
Degré d'exigibilité du passif

Echéances à
moins d'1 an

Echéances à
plus d'1 an

Echéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :

- A 1 an max. à l'origine 2 001 2 001
- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses
Fournisseurs et comptes rattachés 681 394 681 394
Dettes des legs ou donations
Personnel et comptes rattachés 117 232 117 232
Sécurité sociale et autre organismes sociaux 187 061 187 061
Impôts sur les bénéfices 263 263
Taxe sur la valeur ajoutée 149 762 149 762
Autres impôts, taxes et assimilés 18 217 18 217
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Autres dettes 34 680 34 680
Produits constatés d'avance 628 552 628 552

TOTAL 1 819 162 1 819 162

 
(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice  
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice  
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Tableau de suivi des fonds associatifs

Libellé Solde au début
de l'exercice

Affectation du
résultat et

retraitement
Augmentations Diminutions Solde à la fin de

l'exercice

FONDS PROPRE

Fonds
associatifs
sans droit
de reprise :

- Patrimoine intégré 219 818 99 233 76 443 242 608
- Fonds statutaires
- Subventions d'investissement
sur biens non renouvelables
- Apports sans droit de reprise
- Legs et donations avec
contrepartie d'actifs immobilisés
- Subventions d'investissement
sur biens renouvelables

Ecarts de réévaluation

Réserves :

- Indisponibles
- Statutaires ou contractuelles
- Réglementées
- Autres 284 092 -154 499 129 593

Report à nouveau
Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) -154 499 154 499 145 550 145 550

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres
:

- Apports 50 105 22 790 27 315
- Legs et donations
- Résultats sous contrôle de tiers
financeurs

Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non
renouvelables
Provisions réglementées
Droit des propriétaires

TOTAL 399 517 244 783 99 233 545 067
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Charges à payer et produits à recevoir

Charge à payer incluses dans les postes suivants du bilan
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 2 001 2 906

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 600 517 686 692

Dettes fiscales et sociales 188 157 287 684

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

TOTAL 790 674 977 281

Produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 583 969 633 260

Autres créances 644 920

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

TOTAL 584 613 634 180
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Produits et charges constatés d'avance

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Produits :
- D'exploitation 628 552 627 302
- Financiers
- Exceptionnels

TOTAL 628 552 627 302

 

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Charges :
- D'exploitation 43 124 44 446
- Financières
- Exceptionnelles

TOTAL 43 124 44 446
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Ventilation des ressources d'exploitation

Ventilation des ressources d'exploitation Montant

Cotisations des membres 923 919

Participations activités 1 070 605

Subventions publiques 1 866 072

TOTAL 3 860 596
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Détail du résultat exceptionnel

Détail du résultat exceptionnel

Solde Variation

31/12/2024 31/12/2023 Montant %

Produits Exceptionnels     
Produits exceptionnels sur opérations de gestion 16 285.32 36 459.41 -20 174.09 -55.33
771800 Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 16 285.32 36 459.41 -20 174.09 -55.33
Produits exceptionnels sur opérations en capital 708.33 708.33 -
775000 Pdt cession elmts actifs 708.33 708.33 -
Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS 16 993.65 36 459.41 -19 465.76 -53.39
Charges Exceptionnelles     
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 3 169.33 59 074.57 -55 905.24 -94.64
671800 Charg except sur opérations gestion 3 169.33 59 074.57 -55 905.24 -94.64
Charges exceptionnelles sur opérations en capital 192.47 192.47 -
675000 Val nette immo cedees 192.47 192.47 -
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 72.10 -72.10 -100.00
687100 Dotation exceptionnelle 72.10 -72.10 -100.00

TOTAL DES CHARGES 3 361.80 59 146.67 -55 784.87 -94.32
RESULTAT EXCEPTIONNEL 13 631.85 -22 687.26 36 319.11 -160.09
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Contributions volontaires en nature

Répartition par nature de charge
31/12/2024 31/12/2023

Débit Débit

860 - Secours en nature (alimentaire, vestimentaires,...)   

TOTAL
861 - Mise a disposition gratuite de biens (locaux, matériel,...)   

Salle évènements 18 973 21 860
Outil visio 1 000

TOTAL 19 973 21 860

862 - Prestation   

Mise à disposition du personnel 75 000

TOTAL 75 000

864 - Personnel bénévole   

Evènements 462 740 559 978
Visites 159 439 74 641
Expertise projets 38 760 30 504
Consolidation hors CRM 40 035 12 792

TOTAL 700 974 677 915
TOTAL GENERAL 720 947 774 775

Répartition par nature de ressources
31/12/2024 31/12/2023

Crédit Crédit

870 - Dons en nature   

Salle évènements 18 973 21 860
Outil visio 1 000

TOTAL 19 973 21 860

871 - Prestation en nature   

Mise à disposition du personnel 75 000

TOTAL 75 000

875 - Bénévolat   

Evènements 462 740 559 978
Visites 159 439 74 641
Expertise projets 38 760 30 504
Consolidation hors CRM 40 035 12 792

TOTAL 700 974 677 915
TOTAL GENERAL 720 947 774 775
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SYSTEMATIC PARIS-REGION | Comptes annuels

Engagements financiers

ENGAGEMENTS DONNES :

Nature des engagements donnés Montant en Euros
Effets escomptés non échus
Aval et cautions
Crédit-bail mobilier
Crédit-bail immobilier
Pensions, retraites et assimilés 214 457
Autres engagements

TOTAL 214 457

Le montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées est de 214 457 euros.

ENGAGEMENTS RECUS :

Nature des engagements reçus Montant en Euros
Abandon de créances
BPI HSBC 100 000
BPI SOCIETE GENERALE 550 000

TOTAL 650 000
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